
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 03 127

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 7 MRS  2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée à M. Le Maire par le ConseiL Municipal
du 28.05.2020  visée en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R-2"123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour les Travaux  de Construction  d'un  SKATEPARK - Travaux
de fabrication  et  pose  de modules  le (lot  3 ) 11 février  2025

- Considérant  qu'à  L'issue de la consultation  la proposition  de l'Entreprise  ESA (42300
ROANNE) est apparue  comme  économiquement  la plus intéressante  pour la commune  de

Gap.

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour la construction  d'un skatepark  pour  la
ville  de Gap - Travaux  de fabrication  et pose de modu(es ( (ot 3) avec la soc'iété Entreprise
ESA (42300  ROANNE).

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour un mûntant  global  et forfaitaire  de 644 504.38 € HT.
La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  2025 .

Article  3 :

Le marché  est conclu  pour une durée  de '1'1 mois, à compter  de sa date  de notification.

Article  4 :

Monsieur  (e Directeur  Général  des Services et Monsieur  (e Directeur  des Sports sont chargés
de L'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 7 MARS 2025

Le Maire-Adjoint

La préserde  décrsron peul farre l'obje[, dans un dé.lar de deux mors à compFer de sa publicakion eUou noFrfica[ron, dïïn  recours conlenlieux  par
courôer  edressé  au Tôbunal  administra[ïf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca 13002  MARSEILLE)  ou par rapplicakron Ték:=recours  ci[oyens
accessrble  à partrr du srte wwyï [elerecours  fr Dans le même délai un recours gracieux  in(errompan[  le dèlar de recours con[en[reux  pourra êke
adressé  à l'auteur  de l'acre.
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